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Economie
La Chambre vaudoise 
du commerce et de 
l’industrie publie
sa cinquième étude 
comparée de la fiscalité.
Sa priorité: un Canton 
moins taxateur

Certaines entreprises multinatio-
nales se réjouiraient d’abandon-
ner leur statut fiscal spécial et de
voir augmenter leurs impôts à
13,8% de leur bénéfice. C’est un
discours que l’on n’attendait pas
de la part des représentants pa-
tronaux. Et pourtant, il vient de la
Chambre vaudoise du commerce
et de l’industrie (CVCI). Cette der-
nière a publié lundi sa cinquième
étude comparée de la fiscalité en
Suisse.

La CVCI veut montrer que
l’Etat de Vaud est l’un des cantons
les plus taxateurs. Elle appelle
donc à une entrée en vigueur en
2019 (comme le Conseil d’Etat l’a

prévu) du volet vaudois de la troi-
sième réforme de l’imposition
des entreprises (RIE III). Ce volet
prévoit un taux d’impôt sur le bé-
néfice unique de 13,8%. Cela re-
présente une hausse pour les so-
ciétés à statut spécial, mais une
baisse pour les autres, qui paient
21,65% d’impôt. L’appel de la
CVCI est d’autant plus insistant
que le Projet fiscal 17 du Conseil
fédéral (qui fait suite au refus de
la RIE III fédérale en début d’an-
née) n’est toujours qu’en consul-
tation.

Pour l’organisation économi-
que, il faut veiller à ne pas brus-
quer les grandes sociétés. Quel-
que 145 d’entre elles paient plus
de 1 million d’impôts par an, avec
un total cumulé d’environ
614 mil l ions.  A l ’ inverse,
6000 petites boîtes ne paient rien
et 24 000 entreprises déboursent
moins de 10 000 francs.

Comment des multinationales
trouveront-elles leur compte si la
facture grimpe? «Elles savent

qu’elles perdront leur statut spé-
cial et, d’ailleurs, n’en veulent
plus. Elles veulent un système
simple, avec la fin de l’incerti-
tude, et ne quitteront pas la
Suisse, analyse Pierre-Marie Glau-
ser, membre de la commission
fiscale de la CVCI et professeur
associé en droit fiscal à l’Univer-
sité de Lausanne. C’est aussi poli-
tiquement correct pour une en-
treprise de dire qu’elle ne bénéfi-
cie pas d’un statut spécial.»

Avec son étude, la CVCI met en
avant plusieurs priorités: la RIE III
donc, mais aussi des baisses d’im-
pôts pour les personnes physi-
ques (revenu et fortune) et la fin
de l’impôt sur les successions en
ligne directe. «On pourrait croire
qu’on est gourmand, concède 
Claudine Amstein, directrice de la
CVCI. Mais nous voulons un can-
ton prospère et dynamique, rai-
son pour laquelle il faut rester vi-
gilant.»

L’étude montre qu’un céliba-
taire gagnant 70 000 francs bruts
payera moins de 3000 francs
d’impôts à Zoug, mais plus de 
9000 ici. Avec un salaire de
200 000 francs, la facture sera de
19 000 francs à Zoug et de plus de
40 000 ici. La CVCI indique aussi
qu’un couple avec deux enfants
paie 140 000 francs d’impôts can-
tonal et communal pour un re-
venu imposable de 500 000 fr.
C’est l’équivalent de 40 ménages
avec un revenu de 35 000 francs.
Mathieu Signorell

La hausse d’impôt réjouirait certaines multinationales

Lausanne
3,2 millions
pour les pompiers

Un bâtiment multi-usages pour la
formation des sapeurs-pompiers 
vaudois et lausannois va être 
construit par la Ville et l’Etablis-
sement cantonal d’assurance 
contre l’incendie et les éléments 
naturels (ECA). Devisé à 
3,2 millions de francs (dont 
3 millions payés par l’ECA), 
il naîtra sur le site du Centre de 
formation de La Rama en plus 
des infrastructures existantes.
Il comprendra notamment 
une piste d’exercice pour les 
porteurs d’appareils de protec-
tion respiratoire, des salles 
de classe ainsi qu’un garage 
pour les véhicules lourds. R.H.

Incendie

Un incendie s’est déclaré dans 
une carrosserie de la zone 
industrielle de Saint-Sulpice, 
lundi vers midi. Les occupants 
ont été évacués et des contrôles 
effectués sur une quinzaine de 
personnes pour d’éventuels 
désagréments liés à la fumée. 
Au final, personne n’a été 
incommodé et l’incendie n’a pas 
fait de blessé. Les pompiers ont 
maîtrisé le sinistre aux alentours 
de 14 h 30 et des investigations 
sont actuellement en cours. R.H.
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«C’est 
politiquement 
correct pour une 
entreprise de dire 
qu’elle ne bénéficie 
pas d’un statut 
spécial»
Pierre-Marie Glauser 
Commission fiscalité de la CVCI

Justice
Prison ferme infligée lundi 
à Vevey à un incorrigible, 
dont le palmarès restera 
dans les annales du mépris 
de la législation routière

Conduite sans assurance RC,
usage de fausses plaques en car-
ton, vol de plaques, fausse déclara-
tion, excès de vitesse, conduite 
sous retrait de permis, etc. Tout
cela à de multiples reprises entre
2014 et 2016. «J’ai rarement vu pas-
ser en justice une personne pré-
sentant une telle absence de prise
de conscience.» Anne-Catherine
Page, présidente de la Cour cor-
rectionnelle de l’Est vaudois, a dû
mobiliser tout son sang-froid lundi
pour garder son calme au procès
de ce ressortissant portugais de
38 ans arrivé sans excuse une
heure en retard au tribunal.

L’homme a admis avec déta-
chement une liste d’une quinzaine
d’infractions à la loi sur la circula-
tion routière (LCR), dont une par-
tie n’était plus punissable en rai-
son du temps écoulé – les contra-
ventions sont prescrites au bout
de trois ans. «Le prévenu a été en-
tendu onze fois au cours de l’en-
quête, et, entre chaque audition, il
a récidivé», a souligné le procu-
reur Olivier Jotterand. Tenant 
compte de condamnations anté-
rieures pour des fautes similaires,
le Ministère public avait requis
2 ans ferme, 90 jours-amendes et
200 francs d’amende. Il a rappelé

que l’usage de fausses plaques mi-
néralogiques peut à lui seul coûter
jusqu’à 3 ans de prison.

La défense a tenté d’attendrir
la Cour en faisant remarquer que
si son client devait purger de la
prison ferme, son fils de 13 ans
dont il a la garde devrait aller dans
un foyer. Les juges se sont arrêtés
à 9 mois ferme et 21 avec sursis
pendant cinq ans, 90 jours-amen-
des et 200 francs. Ils ont considéré
que cela devrait suffire à dissuader
l’intéressé de recommencer. Avec
un léger doute dans la voix de la
présidente. «Ne dites pas que vous
êtes conscient de ce que repré-
sente le sursis, lui a-t-elle lancé en
fin d’audience. Vous vous en fi-
chez complètement. Ne nous fai-
tes pas revenir en arrière.»

À cinq reprises au moins, il
avait roulé avec des véhicules de 
marques différentes munis de pla-
ques en carton confectionnées par
ses soins. Une fois, il en a même
dessiné une sur du papier et l’a
scotchée sur la vitre arrière. Par
ailleurs, il a volé les véritables pla-
ques d’autres voitures pour les
mettre sur les siennes. Il a aussi
mouillé son ex-épouse pour 
qu’elle déclare faussement le vol
de ses propres plaques alors que 
c’est lui qui les avait prises pour les
mettre sur un autre véhicule. La
jeune femme a pour cela été con-
damnée à 30 jours-amendes avec
sursis pour induction de la justice
en erreur et cession abusive de
plaques de contrôle.
Georges-Marie Bécherraz

Il a défié la loi en roulant 
avec des plaques en carton

Aigle-Sépey-Diablerets 

Discrètement, le train 
avance vers le pied des pistes
La ligne 
va être prolongée 
jusqu’au départ 
du Meilleret. 
Le projet arrive 
à bout touchant

Flavienne Wahli Di Matteo

Avec les remous autour des re-
montées mécaniques, de l’Office
du tourisme et d’Alpes vaudoises
2020 aux Diablerets, on en aurait
presque oublié un projet suscep-
tible de modifier le visage de la
station: le prolongement de la li-
gne Aigle-Sépey-Diablerets (ASD)
jusqu’au pied des pistes, plus que
jamais à l’ordre du jour. Après
avoir abandonné l’idée d’un
«hub» où faire converger le train
et l’ensemble des infrastructures
de remontées mécaniques des
Diablerets, l’idée de coupler che-
min de fer et Meilleret, elle, n'est
jamais sortie du viseur.

Avec la Commune et la société
de remontées mécaniques, les
Transports publics du Chablais
(TPC), qui exploitent la ligne de
l’ASD, ont continué de monter ce
dossier. La compagnie se donne
jusqu’au premier semestre de
l’année prochaine pour mettre à
l’enquête la prolongation de
800 m permettant à l’ASD de dé-
passer sa gare terminus actuelle
(qui resterait une halte sur la li-
gne) pour gagner la future station
de départ du Meilleret (voir info-
graphie).

Voyageurs espérés
«Le départ de la remontée méca-
nique, le centre sportif, un nou-
vel hôtel, les bains, toutes les in-
frastructures touristiques actuel-
les ou futures de la station seront
dans ce secteur, rappelle Gré-
goire Praz, directeur des TPC.
Pour nous, cela fait totalement
sens que le train arrive à cet en-
droit. En termes d’exploitation,
nous espérons évidemment des
voyageurs supplémentaires, en
leur permettant d’arriver directe-
ment à la porte d’entrée d’un
grand domaine skiable (ndlr: il
s’agit d’un point d’accès aux pistes
de Villars-Gryon-Les Diablerets).»

«Actuellement, la distance en-
tre la gare et le départ des installa-
tions est clairement un frein»,
complète Laurent Pittet, chef du
département infrastructures aux
TPC.

Les TPC sont en train de se
pencher sur les variantes de tracé
pour réaliser cette jonction. La
Commune, le Canton et la Confé-
dération ont d’ores et déjà ac-
cordé leur soutien. Le budget

(non communiqué) est disponi-
ble, dûment inscrit dans le crédit-
cadre 2017-2020. «Tous les feux
sont clairement au vert, se réjouit
Grégoire Praz. La seule inconnue
portera sur le foncier.» Il faudra
en effet négocier avec des pro-
priétaires de terrain pour faire
passer le train, chapitre qui peut
se révéler délicat. Mais les res-
ponsables du chemin de fer res-
tent confiants dans la mesure où
aucun bâti ne serait sacrifié dans
ce périmètre essentiellement
agricole.

Un «bug» dans le calendrier
L’affaire pourrait sembler ronde-
ment menée, mais on déplore un
petit bémol: d’abord synchroni-
sés, les calendriers des TPC et de
Télé Villars-Gryon-Les Diablerets
(TVGD) se sont légèrement déca-
lés. «Nous avons dû mettre un
coup d’accélérateur sur le
Meilleret afin d’être prêts pour
les Jeux olympiques de la jeu-
nesse en 2020, rappelle le direc-
teur de TVGD, Pierre Besson.
Cela a bousculé nos plans puis-
qu’il a toujours été dans notre
intention d’installer nos infra-
structures de départ dans la fu-
ture gare.»

Pas question de renoncer aux
synergies prévues entre train et
remontée mécaniques: on espère
regrouper guichets, vestiaires et
WC dans un seul bâtiment. En
attendant que les TPC soient
prêts avec un projet de gare, ce
sont donc des infrastructures
provisoires qui seront mises à
l’enquête au début du mois de
novembre pour la station de dé-
part du Meilleret. «Il s’agira de
containers que nous allons boiser
pour l’aspect visuel, comme nous
l’avons déjà fait par le passé», dé-
taille Pierre Besson.

Pour les JOJ dèjà?
Si tout se passe comme prévu et
que la procédure administrative
ne traîne pas, la nouvelle gare
pourrait voir le jour une année
après la remontée mécanique, fin
2021. Grégoire Praz ne peut s’em-
pêcher de rêver un peu: «Si on
pouvait accélérer les choses et
être prêts pour les JOJ de 2020 ce
serait l’idéal… Mais il ne faudrait
pas être naïf!»

P. FY
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U Le prolongement de la ligne, 
doublé d’une nouvelle gare aux 
Diablerets, n’est que l’un des 
nombreux chantiers en cours 
pour achever la modernisation 
de l’Aigle-Sépey-Diablerets. En 
parallèle, les Transports publics 
du Chablais (TPC) continuent de 
travailler sur la création de 
nouveaux points de croisement 
en vue d’améliorer la cadence, 
sur la mise en circulation de 
nouveau matériel roulant et un 
éventuel passage en ligne droite 
au Sépey, pour certains convois 
uniquement. 

Une opération également 
intéressante d’un point de vue 
touristique: elle permettrait de 
gagner de 12 à 15 minutes de 
temps de parcours et rendrait 
l’usage du train compétitif avec 
la route, notamment pour les 
skieurs.

Dans toutes ces perspectives,
les TPC doivent également tenir 
compte d’une possible modifica-
tion de la ligne en ville d’Aigle. 
Elle est tributaire du projet de 
réaménagement du centre, 
actuellement en pleine élabora-
tion, et même des possibles 
changements de voie pour un 
autre train, l’Aigle-Leysin. Mais 
ces réflexions n’impacteront pas 
les travaux envisagés à l’autre 
bout de la ligne: «Le prolonge-
ment aux Diablerets devrait 
avoir déjà abouti quand nous 
nous pencherons sur la partie 
plaine», précise le directeur des 
TPC.

A noter que la prolongation
de la ligne de l’Aigle-Leysin vers 
le départ de la Berneuse est, elle, 
planifiée à un horizon plus 
lointain. L’investissement figure 
au programme 2030.

De nombreux chantiers

Commerce
Le syndicat exigeait
une rencontre avec la 
direction avant samedi.
Le distributeur balaie l’idée

La semaine dernière, le syndicat
Unia réclamait une rencontre avec
la direction de Migros Vaud, avec 
délai au samedi 28 octobre, afin 
d’évoquer les extensions d’horai-
res prévues dans plusieurs ensei-
gnes du canton. Le distributeur 
vient de lui répondre pour signifier
qu’il n’entrerait pas en matière.
«Nous avons reçu un courrier, ce
lundi matin, où Migros nous expli-
que que nous ne sommes pas son 
partenaire social et que la direc-
tion refuse donc de nous rencon-
trer», rapporte Dominique Fo-
vanna, responsable du tertiaire à 
Unia Vaud. Le distributeur an-
nonce par contre à 24 heures qu’il
prévoit de communiquer sur le su-
jet dans les jours à venir.

Pour rappel, le syndicat com-
bat toujours les ouvertures prolon-

gées annoncées par le géant
orange pour les magasins de Bussi-
gny, du Croset (Ecublens), d’Epa-
linges, d’Oron et de Pully à partir
du 20 novembre. Unia estime 
qu’elles sont contraires à la vo-
lonté «d’une grande majorité du 
personnel et de nombreux
clients». Au contraire, Migros af-
firme avoir pris en compte les re-
marques et critiques de ses colla-
borateurs après une première ten-
tative avortée cet été. Le distribu-
teur avait alors gelé ses ambitions 
avant de revenir en octobre avec 
un projet retouché (voir notre édi-
tion du 13 octobre 2017).

«Nous ne savons pas encore de
quelle manière mais nous allons
réagir, annonce Dominique Fo-
vanna. Cette mise à l’écart n’est 
pas vraiment surprenante puisque
nous ne sommes pas signataires de
leur convention collective de tra-
vail, contrairement à celle de
Coop, mais nous estimons que Mi-
gros outrepasse l’avis de son per-
sonnel et que nous devons en dis-
cuter autour d’une table.» R.H.

Migros refuse de discuter 
de ses horaires avec Unia

«Toutes les 
infrastructures 
touristiques seront 
dans ce secteur»
Grégoire Praz
Directeur des Transports 
publics du Chablais

«Actuellement, 
la distance entre 
la gare et le départ 
des installations 
est clairement 
un frein»
Laurent Pittet
Chef du département 
infrastructures aux TPC


